
   Pré requis : Être titulaire du diplôme
SSIAP 2 et justifier au minimum de 3 ans
d’expérience de la fonction de Chef
d’Equipe SSIAP 2 OU être titulaire d’un
diplôme de niveau bac au minimum;
Justifier d’un titre de secourisme à jour
de ses recyclages
Objectifs de la formation : Préparer et
présenter les participants à l’examen
S.S.I.A.P 3 conformément au programme
de l’arrêté
Public Visé : Toute personne disposant
des pré requis et souhaitant exercer la
fonction de Chef d’Equipe en ERP ou IGH
Nombre de participants : 4 au minimum
et 10 au maximum
Durée: 30 jours soit 216H00 + 7H00
d’examen
Référent pédagogique : Mr DUPONT
Mickaël
Moyens pédagogiques : Projection du
cours de référence par vidéo projecteur
– Pédagogie active (informative et
participative) - Système de sécurité
incendie de catégorie A
Un support pédagogique est remis à
chaque participant.
Validation : Épreuve écrite n°1 : QCM
Épreuve écrite n°2 : Rédaction d'une
notice de sécurité à partie de plans
portant sur un groupement
d'établissements non-isolés de 1ère ou
2nde catégorie. Épreuve orale
Délivrance d’un diplôme SSIAP 3.
Règlementation : Arrêté du 02 mai 2005
modifié

Recyclage tous les 3 ans pour
l’exercice de la fonction

Le feu et ses conséquences
Le feu (éclosion et développement)
Comportement au feu (rédaction et résistance au feu)
Mise en œuvre des moyens d’extinction (conduite à tenir)

La sécurité incendie et les bâtiments
Matériaux de construction (typologie et type de structure)
Etudes de plans
Outils d’analyse

La règlementation incendie
Organisation générale (hiérarchie des normes)
Classement des bâtiments
Dispositions constructives et techniques
Moyens de secours (obligations règlementaires)
Visites
Notions relatives à l’accessibilité des personnes handicapées
(obligations règlementaires)

La gestion des risques
Analyse des risques (déclenchements incendies et accidents
corporels)
Réalisation des travaux de sécurité (assurer le suivi et le bon
achèvement des travaux)
Documents administratifs

Conseil au chef d’établissement
Information de la hiérarchie (comptes rendus, rapports)
Veille réglementaire (actualisation par rapport aux textes)

Le correspondant des commissions de sécurité
Commissions de sécurité (leur composition, leur rôle et les
relations avec elles)

Le management de l’équipe de sécurité
Organiser le service (recrutement, missions, équipements,
rondes, documents du service, composition, contrôles,
procédures et consignes) o Exercer la fonction d’encadrement
(l’autorité dynamique)
Notions de droit du travail
Notions de droit civil et pénal

Le budget du service sécurité
Suivi budgétaire du service (réalisation, suivi)
Fonction achat (procéder à des achats courants, passation de
marchés) 
Fonction maintenance (contrats de maintenance des
installations)

Théorique

S.S.I.A.P. 3 
 Service de Sécurité Incendie et

Assistance à personnes

PROGRAMME
DE FORMATION

Pratique
 Différents cas concrets seront mis en pratique (gestion du
PC en situation de crise, manipulation des tableaux de
signalisation, visites de sites ERP/IGH,...)
Utilisation d’une « valise SSIAP » : reconstitution d’un SSI
catégorie A
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